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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

L’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Toute mesure de réduction ou d’exonération de cotisations de sécurité sociale, instituée à 
compter du 1er janvier 2026, est compensée par la suppression, dans la même proportion, d’une 
mesure de réduction ou d’exonération de cotisations de sécurité sociale existante. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à limiter la mise en place de nouveaux dispositifs d’exonérations de 
cotisations sociales en prévoyant que chaque nouveau dispositif fait l’objet de la suppression d’un 
dispositif existant pour un montant équivalent.


